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CLASSEMENT DES COMMUNICATIONS : PROJET DE 247ème RAPPORT DU COMITE PERMANENT DES 
PETITIONS (T/C.2/L0 415) 

A l'unanimité, le 247ème ~pport .. ~st adopté. 

EXAMEN DE PETITIONS CONCERNANT IA NOUVELLE-GUINEE {T/c.2/L.413) 

I. Pétition de Ma To yetenge, Conseiller dans la région d~ Toma (T/PET~813) 

Le PRE§.IDEN! rappelle gµe dans sa résolution 200.5 (XXIV), le Conseil de 

tutelle a expriL1é 1' es1-ioir que 1 1 enquête sur J.a question serait achevée à une date 

prochaine et de préférence avant la vingt-sixième session du Conseilc Le 

Représentant spécial pourrait-il renseigner le Comité à ce sujet? 

, M. JONES (Représentant spécial) indique qu'il s'est rendu récemment dans 

la région en question et qu'il a été frappé par la minutie apportée à 1 1enqugtec 

Juste avant son départ, 1 1 administrateur aux affaires indigènes a te-"'"lidné l 'enqu@te 

portant sur toutes les revendications :+elatives aux régions dont la superf~cie 

totale dépasse 800 hectareso L1enquG·te a montré qu'une grande étendue de ces terres 

a été constituée en Réserve indigène, c'est-à-dire qu'elle a été mise de c6té pour 

être utilisée, _le cas échéant, par les habitants 0 Une partie .des terres comprises 
dans la requête appartient m@me à des autochtones. 

L'enquête a éclairci la situation en ce qui concerne les plantations exploitées 

en vertu de bau.~o Pour ce qui, est des propriétés sises à Toma 1 et Toma 2, le 

Commissaire aux terres a décidé qu'elles seraient confiées à la garde du Directeur 

des affaires indigènes et qu'à l'expiration des baux actuels, elles retourneraient 

à leurs propriétaires autochtones. Dans l'intervalle, tous les loyers payés 

depuis 192.5 seraient versés au Di~ecteur des affaires indigènes, en sa qualité de 

curateur, et seraient utilisés au profit de la communauté. S'ils le désirent les 

requérants peuvent en a.:ppeler de cette décision. Leurs avocats sont en train de 

décider s 1 ils ont intérêt à se pourvoir ou s 1ils ne feraient pas mieux d'accepter 

la décision. 
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(!:k_,:I.Qnes, Rf;P!ésentani_ spécial) 

Quant aux trois autres propriétés, le Département des affaires indigènes a 

terminé son enquête et attend maintenant que le Commissaire aux terres se .saisisse 

de 1 1affaire, ce qu'il fera probablement en juillet, ou en aoüt au plus tard. 

Dans le voisinage immédiat de ces régions, l!Administration a entreprls des 

projets pilotes en vue d 1 attribuer des terr.es aux agriculteurs autochtoneso Une 

des méthodes que l'on essaie consiste à louer une large superficie au Conseil qui 

la sous-loue en parcelleso Autre méthode: l'Administration loue directement les 

terres aux particuliers o . C'est ainsi que 28 requérants de la réi3:lon considérée se 

sont vu accorder en location des pnrcelles de 15 acres chacunea Le Représentant 

s~écial s'est'rendu dans la région; il a constaté que les opérations progressent 

d'une manière satisfaisante et que les autochtones sont satisfaits de ce système. 

Soixante-six nouvelles parcelles seront attribuées en mail) 

En réponse à une question de th,_@ (Chine), M,. JONES (Représentant 

spécial} précise que les baux des plantations ap!)elées Toma No 1 et Toma No 2 

expireront en 2024. 

M;. YIN (Chine) dems.nde si la l)opulation locale est satisfaite de la 

décision tendant à confier les loyers perçus à la garde de l'administrateur aux 

affaires indigènes. 

M ... JONE§. (Représentant spécial) répond que la population a indiqué 

clairement qu'elle est prête à. renoncer à. ses droits sur ces plantations :pourvu· 

qu1elle touche une indemnité. Elle semble très satisfaite de l'arrangement en vertu 

duquel les terres lui reviendront e~ fi:n, de compte, un loyer annuel. lui étent versé 

dans l 1 intervalle 0 Les terres ne manquent pas dans la région et la superficie des 

terres déjà attribuées aux ·habitants représente· plus du double de celle des deux 

plantations. 

Le PRESIDENT, parlant en qualité de représentant de l'Inde, demnde à 

combien s'élèvent les loyers perçus qui seront versés au trust fund. 

M. JONE..§. (Représentant spécial) répond que pour les deux propriétés, qui 

s'étendent sur environ JJO hectai4 es, le loyer est revisé chaque année; il n'a cessé 

d 1être relevé depuis 1925 et est actuellement d'environ 160 livres par an, montant 

normal quel que soit l'occupant. 
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Le PRESIDENT, parlant en qualité de représentant de l'Inde, demande si 
une décision a été prise- au sujet de la gestion du trust fund .• 

M:...,J~_â (Représentant spécial) indique qu'aucune décision n'est encore 

intervenue; le Directeur des affaires indigènes discutera certainement la question 
avec les conseils locaux~ 

M~XL!i (Chine) propose que le secrétaire du Comité rédige un projet de 
1 

résolution appelant l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante eJc sur les déclarations du Représentant spécial0 Comme 1 1 enqu@te 

n'est pas encore terminée, le Conseil voudra sans doute aussi demander à l'Autorité 

administrante de fournir ultérieurement tous nou•reaux .renseignements qu1 elle 
pourra recueillire 

Il en est ainsi décidé 0 '·-~ 
II., Pétition du Prél3jd.:.·mt de la section de Gymea du Parti communiste aur.tralien 

ëTZi'_zir!).§L.llt.I---:-- - --

!:h ... : ... ~JtJZQlli?.Y (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande au __ 

représentan·t de l'Australie s 1il pourrait fournir de nouveaux renseignements sur 

1 1 incident dont il est question dans J.a pétition. 

M .. FORSYTHE (Australie) explique que l'employeur de M11 Suriembai 1•a 

frappé légèrement dans un mouvement de colère probablement0 Normalement, un tel 

coup ntaurait pas eu de conséquences graves, mais la.rate de l'ouvrier était si 

dilatée que, d'après les médecins, le plus léger choc accidentel aurait provoqué 

la mort. 

Le représentant de l'Australie tient à souligner que le Gouvernement australien 

est d 1 avis que la péti tian est irrecevable en vertu de 11 a:ï:'ticle 81 du- règlement 

intérieur du Conseil de tutelle 0 

M. ANTONOV (Union des Républig:u,es socialistes soviétiques) remercie le 

représentant de l'Australie des renseignements qu'il a fournis; toutefois, ce 

n I est pas simplement la délégation soviét:i.que, mais 11 ensemble du Comité qui semble 

considérer la pétition comme recevable étant donné qu1il a approuvé les recom­

mandations du Comité du classement des communications, qui n1a pas classé cette 

pétition comme irrecevable. 
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(M. J\ntonov, URSS) 

En ce qui concerne le fond de la pétition, l'affaire est grave car il s'agit 

de la mort d'un habitant d'un Territoire soL:.s tut.elle; or,· en vertu de la Charte, 

l'Autorité administ1~ante d' ùn Territoire a pour mission· sacr6e de• pro céger la vie 

et les intérêts des habitants de ce Territoire .. La a.éJ.égation soviétique note avec 

approtation que l'affaire a été jugJe. Elle ne s'élève :pas coi:itre _le verdict 

~'homicide, mais elle estime que, par sa modération, la peine prononcée présente 

un caractère nettement colonialiste. En outre, l'article 81 du règlement intérieur 

ne doit.pas être inter:?;>rété de façon à e~pêcher le Conseil de tutelle d'examiner 

des :putitions dirigées contre la législation pour cause d'inconi:patibilit6 avec les 

dispositions de la Charte. Aussi la d5166ation de l'Union soviétique estime-t-elle 

que l I ONU devrait amener l'Autorité administrante à se confm.·mer aux dispos:!. tiens 

de la Charte et à respecter les principes énoncés dans la Déclaration universelle 

des droits de l'home. 

M~ FORSYTIIB (Australie) déclare que le montant de l'amende ne :prouve 

nullement qu'il est fait :peu de cas de la vie humaine. Le terme "homicide 11 

s'applique dans des cas très divers et correspond à des degrés variables de respon­

sabilité. Le cas considéré a:p-partient à. la catégorie la moins grave d'homicide, 

étant donné que, Cie toute évidence, la perte de vie humaine n'est pas due à la 

négligence. D'a~rès la législation de la Nouvelle-Guinée, des amendes peuvent être 

infligées peur ~outes les infractions, le meurtre excepté-. En l'occurrence, 

l'amende est relativement Ôle~_,:ée .. 

M. CASTON (Royaume-Uni) estime que ce n'est :pas pa_rce que la ~éti tion· a 

été inscrite à l'ordre du jour du Comité que l'on peut supposer que le Comité ne la 

jugera pas irrecevable. 

En ce qui concerne le fond du problème, M. Caston aimerait savoir si le verdict 

d'homicj_de rendu par le tribunal est motivé par une constatation de fait fondée sur 

des preuves. Il aimerait également avoir des renseignements supplémentaires. au 

suje·~ de la comp6tence du tribunal et il se demande si les lois du Territoire 

:permettent de faire appel du jugement. 

/., .. 
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M .. FORSYTHE {Australie) répond à la première question par l'affirmative. 

Le tribun~l en question est la Cour suprême du Papua et de la Nouvelle .. Guinée et il 

est donc cora_pétent; du point de vue juridique, il est douteux ~ue l'on puisse faire · 

appei de _ses décisions devant les tribunaux·australiens~ 

!'13 CASTON (Royau:ne-Uui) dit que sa délégation est convaincue que la 

pétition est en somme dirigée contre ûn · jugement prononcé par un tribunal com_pétent 

et, poi;x autant qu'il en est ainsi, il n'y a pas lieu d1en poursuivre l _1examen. 

~..JiQY (Union des Républiques socialistes sovié·t;iques) demande si le 

représentant de l;Australie peut donner des détails sur l'importance de 1rexploi­

tation agricole où Mo Sûriez!fuai était employé et sur ·la nature de l'e!ll,Ploi qu'il 

occupait. 

M., FOR§!Ji~ (Australie) répond qu I il n I a pas de renseignements sur ce 

point à l 1heure actuelle, mais qu1il pourra en obte11ir0 

M. .M':JTONOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) voudrait 

conna1tre ;tes circonstances dans lesc;.uelles M. Suriembai a trouvé la mort, et il 

se demande si des incidents de ce ·genre se produi~ent fréquemment dans l es 

exploitations agricoles du Tcr.itoire sous tutelle~ 

M. FORSYTHE (Australie) souligne qu1il s 1 agj_t d1 un cas exceptionnel et 

qu1i1 n1eRt pas d1usage de frapper les travailleurso 

M • .A.L~ONOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande si 

l'affaire a fait l'objet d 1une enquête de la ·part de 1 1Autorité administrante. 

~RSYTHE (Australie) donne au Comité· 1 1assurance que l'on a procédé 

à une enquête approfondie, 

!1~ A~ONOV (Union des Républiques socialistes soviétiques} demande quelle 

peine aurait été prononcée contre le coupable s'il avait tué un citoyen australien 

au lieu d'un autochtone du Territoire sous tutelle. Il pose cette question parce 

que la pétition et les observations ·qui s 1y rapportent lui ont donné l'impression 

que la loi était appliquée d1une façon discriminatoire. En vertu de son règlement 

intérieur, le Conseil de tutelle a le droit de critiquer les lois préjudiciables 
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(~~~v, URS$) 

aux habitants d'un Territoire sous tutelle 0 L'indignation que 11incident a suscité 

en Australie, les longs articles qui ont été publiés dans la presse et la réaction 

du public en Tasmanie donnent à penser qu • il y a eu discrimination .. 

~ FORS]!HE (Australie) dit qu1 en fait les lois -n'ont pas été app].iquées 
de fo~on di~criminatoire, elles sont appliquées à tous avec la même équité

0 

L'incident est, de ceux qui attirent généralement l t attention dans les journaux. 

M., Forsythe appelle l' attention du Comité sur 1 1 offilia·cion des auteurs de la 
pétition en Aust~alie 0 

!:h.,_~...Q! (Union des R~publiques socialistes soviétinues) fait observer 
que le Comité examine les pétitions sans se pr~occuper de leur origine 0 Il 

partage les sentimento qui ont poussé le parti communiste australien à !aire appel 

à l'Organisation des Nations Unies 0 De toute façon, une pétition se rapportant à 

la m~me affaire (T/PETe.S/15) a été reçv.e du Président des Tasmsninn Raijional:i.sts., 

~.QAfil'ON (Royaume-Uni) suggère que pour simplifier ses travaux, le 

Comité examine la pétition T/PEr..8/15 en mûme temps que la pétition dont il est 

saisi à 1 1heu.re actuelle. Toutefois, il tient à souligner une fois de plus qu1il 

considère ce·cte dernière pétition comme i.1:'recev~ble en verttl de l'article 81 du 

règlement intérieur, 

Le !'RE~,!;;"!. pense que rien ne s'oppose à ce que les deux pétitions soient 

examinées en m~me temps. 

Parlant en qualité de représentant de 1 1Inde, il déclare que l'article 81 du 

règlement intérieur vise des cas normaux et ne confirme pas la thèse selon le.quelle 

les questions gui ont fait l'objet d'un jugement de tribunal cessent de relever 

de la comp6tence du Comité., Le Comité est en présence d'un cas exceptionnel; aussi 

ne serait-il ~ère avisé d'adopter une attitude trop rigideo M. Rasgotra aimerait 

que le Comité étudie la question aussi consciencieusement ~ue possible et parvienne 

à une conclusion~ 

/ ,., .. 
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M. YIN (Chine) attire l'attention sur le rapport ai~nexé à la pétition 

~t sel.on lequel M. Haslucl{, ministre austre.J.ien des . t-:?rritoires, a dit que le 

pouverne.ment australien a étudié l'affaire et a constaté qu'il n'y avait pas eu 

~iscrim.ination. Il se demand3 si le Représenta.'lt spécial possède un dossier des · 

~ffaires antérienres que le Gouvernement australien a exa.minée·s avant d I arriver 

à. sa déci sion. 
! 

M. 10NES (Représentant spécial) répond qu'il ne possède aucun rensei­

f!;Dement de ce gem:·e . D'après son expérience :personneUe en cette me.tière, il :peut 

~ire qu'il n'y a pas eu discriminatio'l en ·l'occurrence, Il rappelle que de 

légères peines de prison sc11lement ont été i :.1fligécs aux autochtones qui avaient 

tué deux patrouilleurs au cours d1 u.."le sauv~e attaque. 

Le PRES ID~~., parlant en <:'>18-li té de représentant de . l I Inde, demande s I il 

est exact que le juge Kelly ait dit qu 'une peine de prison aurait entratné pour 

~eer le bannissement du Territoire. 

~JONES (Re:p::::éser.tc.nt spécial) répond qu I il .a eu connaissance d'une · 

déclaration de ce genre. 

Le 'PR_!:~!:!'., parlant en qualitJ de représentant de l'Inde, · demande si la 
présence de Seer dans le Territoire était indispensable pour une ra.fson quelconque 

et 'si ce fait peut avoir influencé le jugement du tribunal. 

M. JONES (Représentant spécial) r~pond quiil iui est impossibie de savoir 

s 1 il en a été' ainsi. 

Le PRESIDENT, parlant · en qualité de r ep!'ésentant de 1 1 Inde, demande si 

certaines lois en vigueur dans le Territoire interdisent d'interner des citoyens 

australiens o.a.ns des priso:1s situées dans le Territoire même, s'il y a Wle limite 

aux peines d ' empx·:l..sonnement accomplies dans ces conditions et si · cette :pratique 

repose sur un fondement juri~ique. 

M. JONES (Représentant spécial) répond ._qu'il luj,_ ,faudrait faire une 

enqÙ@te avant de r épondre à cette question. 

Le PRESIDENT, parlant en qua.lité de représentant de l'Inde, demande s 1il 

est exact que le juge Kelly ait dit que Seer 11n1 avait fait q,ue ce que d'autres 

avaient f~it 11 et si cette opinion aurait influencé la manière dont a été réglée 

l'affaire. / ... 
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M. JONES (Représentant spécial) pen3e que cett e remorque a pu avoir été 

faite en ·passant; en tout cas, il a été signalé que le juge a ajouté les mots 

"au cours des années passées". 

Le PRESir@."'f., parlant . en qualité de repi·ésentant de l'Inde, dem:-i..--ide si le 

défunt avait de la famille et s'il a été offert de la dédomtnager. 

i1. J~ (Représenta.~t spécial) répond qu'il ne ;possède pas de rensei~ 

gnements à ce sujet. 

Le PRESIDEN':1:', parlant e~ tant que représentent de l'Inde, pense qu'un 

châtiment co~orel infligé par un fermier est un 2.cte rép1·éhensible et que le 

tribunal aurait dû coudamner son auteur de fa~on exeœ?lai~e. 

H. JONE!1, (Re-présentant spécial) répond que, puisque le ·cabinet a décidé· · 

qu'il n'y a pas lieu de i 'aire appel 1 il accepte évidenrcent la décision du juge• 

Le PRESIDENT note que les faits présentés au Comité sont encore 

inCOlllJ?lets puisque plusieurs questions sont restées sans réponse- Il propose que 

le Comité diffère de quelques semaines l'examen de la question; pendant ce temps, 

le Représenta.nt spécial pourrait obtenir des renseignements supplémentaires. 

!:!!-~!ill'! (Royaume-Uni} répète que la pétition est irrecevable aux 

termes de l'article 81 du r èglement i ntérieur. Il ne pense pas qu'il soit utile 

d'aller plus loin. Il a été posé e.u Représentant spécial beaucoup de questions 

qui, à son avis, ne sont ni opportunes ni nécesse.ires •. La délégation du Royaume-Uni 

ne veut pas qu'il soit dit qu'elle demande d'autres renseignements au s~Jet de 

cette affaire. 

Le ?RE3!!ENT, parlant en tant que rep~ésentant de l'Inde, ne partage po.s 

du tout l'opinion du représentant du Royaume-Uni. La pétition a été classée 

coof'o:rmémeot à l'micle 85 ·{l) . du .règlement intérieur. Ce qui est en jeu., ce 

n'est pas la compétence du tribunal mais l'administration du Territoire. Personnel­

lement, u. Rasgotra ne s'oppose pas à ce que le Comité passe à la pétition suivante 

qui porte sur le même sujet. 

I ... 
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Selon M,, Aif.rONOV (Union des R1épubliques socialistes soviétiques), J.a 

question est parfaitement clairP-. Il e:tiste dans le Territoire des moeurs colo-. 

niaJ.es selon lesquelles les colons blancs peuvent prendre des décisions arbitraires 

et rien ne garantit la vie, les droits 1et l es libertés des autochtones, M., Antonov 

voudrait voir cette opinion exposée dans un projet de résolution qui devrait éga­

l ement renfermer une recommandation visant à protéger les autochtones, en f ait et 

en droit, contre les actes arbitraires ide violence colllillis par la population blanche. 

Il ne s 'oppose pas à ce que l'examen de l a pr ésente pétition soit différé d'un mois 

par e:.:emple, pourvu que le Comité y revienne ensuite et ootienne du Représentant 

spécial des r enseignements plus détaillés0 

M. FORSY.THE (Australie) reconnaît qu'il appartient au Comité de déter­

miner la procédure de son choix; cependant, la délégation australienne exprime à 

nouve~u l'avis que la pétition est i rrecevable aux termes de l'article 81 du 

r èglement intérieur puisque rien, au cours de la discussion, n'a prouvé le contraire0 

La délégation australienne, dans un esprit de coopération, · a cherché à :fournir 

autant de renseignements que :possible mais elle estime néanmoins que des questions 

déplacées ont été posées. De plus, le jugement en question ayant été étudié à 

fond par le Gouvernement a,~stralien, M.. Forsythe doute beaucoup qu'il soit possible 

de procurer plus tard dt autres renseignements 0 I l f a i -r. t outef? r éserves qunnt à 

la position de son gouvernement à ce sutjet • 

. Le PRESIDENTJ parlant en tant; que représentant de l'Inde, dit que l es 

questions posées par la délégation de son pays portent sur les lois existant dans 

le Territoire sous tutelle et que, par conséquent, elles ont trait à la pétition. 

Parlant en qualité de président, 1.l demande des suggestions sur J.a façon de 

traiter l es pétitions g~ font l'objet des sections II et III du document de 

travail. 

M. ANTONOV (Union des Républ:i:.ques socialistes soviétiques) estime que, si 

l' eY.amen de la pétition qui figure à la section II est remis à une date ultérieure, 

celui de la première partie de l a pétition figurant à la sect ion III pourrait 

également être dif'féré en attendant des renseignements supplémentaires. Le r este 

de cette derni ère pétition pourrait êtl~e traité au cours de l 'examen du rapport 

annuel du Conseil de tutelle. Le Comité pourrait alors envoyer au pétitionnaire 

les comptes .rendus des débats du Consei l de tutelle en r éponse à se pétition, 
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M. CASTOU (Royaume-Uni) appi·ouve cette proposition. 

Le PRESIDENr propose que le Comité proc~de conformément à .la proposit~~ 

du représentant de l'Union soviétique. 

Il en est ainsi décidé. 

La eéance est lev~e à 16 h, 45. -----------




